
 

 

 

 

 

 

Collège 
Lestonnac 

Un Regard... 

Différent ! 

TAXE D’APPRENTISSAGE 2012 



 

Le collège Lestonnac  base son enseignement sur 

l’acceptation de la différence et favorise un suivi 

individualisé qui permet d’accompagner chaque élève sur 

une orientation choisie en fin de scolarité. 

Du fait de la mise en place d’un dispositif tourné vers 

l’alternance en classe de 3° et en intégrant 20% d’élèves 

dyslexiques, notre établissement constitue une véritable 

réponse pour chaque problématique individuelle. 

L’intégration permet une meilleure ouverture à l’autre de 

tous les enfants scolarisés, qui s’élèvent en devenant plus 

généreux, plus disponibles, plus lucides. 

A la fin de la troisième, une partie des jeunes choisissent 

une formation  en alternance,  assistés par les conseils 

avisés de professeurs « coachs » qui les accompagnent 

tout au long de l’année.  

Verser votre taxe d’apprentissage à Lestonnac, c’est 

encourager notre enseignement à la carte, qui nécessite 

plus d’attention pour plus de résultats. 

Jean-Bernard Marsan, 

Président du conseil d’administration, 

Ogec Collège Lestonnac. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collège Lestonnac :   

Un établissement où chacun est acteur de 

son histoire ! 

 

320  collégiens 

23 enseignants 

60 élèves accueillis dans le cadre de 

l’Organisation des Dyslexiques au Collège. 

25 collégiens en dispositif alternance. 
 

Des infrastructures pédagogiques de qualité : 

 

 Des élèves Dyslexiques reconnus et 

accompagnés dans leur démarche de 

professionnalisation. 

 Un réseau informatique innovant : 

Espace Numérique de Travail, Tableaux  

interactifs, Espace Elève personnalisé, 

classe numérique… 

 Un lien régulier avec le monde 

professionnel. 

 Des outils de suivi performants. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Versez votre Taxe d'apprentissage 

Au Collège Lestonnac  permet : 

   

 D’initier les  jeunes aux réalités de 

l'entreprise. 

 

 De promouvoir l’alternance dès le collège. 

 

 D'adapter nos outils pédagogiques aux 

besoins évolutifs de l’entreprise.  

 

 D’encourager l’insertion professionnelle  

de nos élèves dyslexiques. 

 

 De valoriser le choix de l’apprentissage dès 

la fin du collège. 

 

 De favoriser la réalisation du projet 

professionnel  d’un collégien. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment verser sa Taxe 

d'apprentissage au Collège Lestonnac 

1- CHOISISSEZ votre organisme collecteur 

Soit : ASP, collecteur de l’enseignement privé 

sous contrat ( Y.Le Bars , 0699795779, 

yann.lebars@asponline.org 

 

Ou  votre collecteur habituel. 

 

2- AFFECTEZ votre Taxe d'apprentissage 

Le Collège Lestonnac est habilité de plein droit 

sur la catégorie hors Quotas A. 

 

3- INDIQUEZ-NOUS vos intentions de 

versement 

Pour affecter la totalité du versement au College 

Lestonnac indiquez clairement sur le bordereau de 

versement : « Collège Lestonnac, Cumul maximum 

possible ». 

Voir feuille d’intention ci-jointe. 

 

mailto:yann.lebars@asponline.org


 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Ainsi, Il apparait important, pour chacun des 

acteurs de l’établissement,  de mettre en 

avant cette démarche d’alternance, source 

d'épanouissement pour les jeunes en quête 

d'orientation. Elle répond aux besoins de 

notre société et transforme une impasse 

scolaire en parcours de formation résolument 

construit. » 

 

En vous remerciant pour votre soutien, 

Le chef d’établissement, 

François Bégards 

 


